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Ii

nous avions ä la fin de l'annee une
augmentation du nombre des abonncments.

Les deux rcvues «Blätter für Kraukenpflege»

et < La Croix-Rouge» out boucle

leurs comptes, comme ces dernieres anndes,

avec un petit bdndfice, mais «Das Rote

Kreuz » n'a pas encore pu clore l'cre de

ses ddficits. L'amdlioration de la situation
finaneiöre rencontre meine 1111 nouvel
obstacle, qui eonsistc dans l'augmentation

des frais d'itnpression par suite du ren-
cliörissement gdneral. On en est done ton-
jours encore a sc demander s'il n'y aurait

pas lieu de erder une compensation en
elevant un pen le bas prix de l'abonnc-
ment. D'une maniere generale, on doit rc-
connaitre que nos revues n'ont pas settlement

la valeur d'un lien qui- unit dtroite-
ment les soeidtaires, mais qu'clles sont aussi
d'une grande utilite pour le recrutcment.

(A suiire.J

Notes d'une infirmiere en Orient

Nous avons sous les yeux une relation
d'une infirm ihre qui a soigne des blesses

de 1'arm de d'Orient, ä Moudros, prös des

Dardtmelles, en 1915:
« Les tentes-ambulances dtaient installecs

au flanc d'une collinc ct contenaieiit plus
dc quinzc cents malades. Le contort lc

plus dldmentaire manquait dans cette
formation hospitalidre on les hommes dtaient
couchds sur des paillasses ddfoncdes et
salies. Et ecpendant cet hopital, malgre
sa misdre, dtait encore le mieux installd
de tous.

Nos pauvres malades so ddbattaient la
nuit avec les puces et le jour avec les

mouches surtout le§ pauvres grands ma-
lades! II fallait voir toutes ces mouches

qui leur entraicnt dans la bouchc et qui
sortaient en masse, tout en bourdotmant,
lorsqu'on les en chassait; leurs yeux en
dtaient tout remplis. Les typhiques ddte-

naient le record. On avait beau mettre
des moustiquaires, cela n'y faisait rien.
Allez done lutter contre une parcillc
invasion II n'y fallait point songer.... Voyez-
vous, lorsque vous vous trouverez ä plain-
dre, songez quelquefois ä ces pauvres
petits soldats fran5ais, qui, en Orient,
ont souffert plus que n'importe lequel
d'entre les combattants.

Ajoutez ä cela une pdnurie d'eau ab-
solue en dte, au point qu'une fois on dtait
rcstd trois jours sans pouvoir faire la soupe,
alors que les malades tendaient leurs gobe-
lets dans un geste ddsespere...

Plus tard on put dlever des baraquc-
ments tres sommaires, mais ndcessaires ä

cause de la mauvaise saison. En octobre
conunencdrent les pluies d'automne. II
pleuvait partout dans notre baraque; il
plcuvait sur notre petit lit dc fer qui,
chaque fois que l'on change dc place,
menace dc s'effondrer. II pleuvait le long
des cloisons et, grace au vent violent qui
venait du Sud, j'ai reiju sur la töte et sillies

epaules une vraie douche. L'eau cou-
lait sur notre plancher, il a fallu mettre
des picrres sous nos malles pom- les

preserver un pen. On a mis partout dc la
toile impermdabilisde, nous nous sommes
glissdes dessous.

Meme dans les baraques 011 se tenait
sous des parapluies ouverts; les pauvres
malades dtaient transperces, au milieu dc

la nuit on essaye de les abriter mieux
ailleurs. La bouc est partout; autour des

tcntes 011 y enfonce jusqu'au dessus de

la chaussure. Enfin le mauvais temps a

amend une recrudescence d'insectes: des

tareutulcs aux longues pattes velues, des
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cent-pieds qu'on trouvc dans los lits, et
des rats qui — chaque soir sur les

toits, dausent une sarabande.

Et les souris, elles, ddtiennent lc
record. Dans ma cliambre, pour laquellc elles

ont une predilection marquee, c'est plaisir
de les voir s'^pournoner Dös que je
souffle ma bougie, alors elles s'en donnent
A cceur joie! Elles me clegringolcnt sur la

figure, elles courent sur mon lit, elles

grimpent, elles redescendent. Quelquefois
un fracas epouvantable me reveille en
sursaut: c'est mon gobelet qu'elles ont tralne
derriöre elles et qui roule a terrc

Puis vint l'hiver; ce furent los brouil-
lards opaques, les brumes cntassöes, le

grand suaire blaue, humide et glacial. L'in-
firmiöre-chef et plusicurs infirmiers sont
atteints par lc typhus, alors que lc vent
hurlc lc long des baraques. — C'est lu-
gubre: le vent du Nord souffle avec des

rudesses iueonnues, les toiles des tentes

claquent, les supports sont arraches, les

cordes volent et s'entrechoquent, tout

tremble.... Et jamais personnc ne s'etait
senti aussi seid!...

Enfin c'est la unit de Noel; le temps
s'titait remis au beau, la nuit du 24 dd-

cembre fut calme et pure, constellde d'e-

toiles. On avait battu tonte l'ilc pour trou-
ver de quoi composer un arbre; avec

toutes sortes de branehages, on dtait
arrive a lc confectionncr. Oti fit des nceuds

de papiers de couleur, on mit quelques

bougies, on y suspendit des oranges. Ainsi
tout habilld, allumd en plein air, on le

voyait de loin.
C'est sous ce eiel d'Orient, dans ce

cadre immense on l'oeil se perd, ou tont
chante A l'unisson de notre cceur, qu'ont
öclatö « Minuit chrdtiens » et les cantiqucs
na'ifs des Noels villageois! Ce sont des

voix d'hommes, rien que des voix d'hom-

mes; des centaines d'hommes qui chantent,
totes nues, debout et rcspectueux.... Los
soldats chantent graves et recucillis, et
dans les yeux lointains passe le souvenir
d'autres Noels....»

Emploi des timbres

Des reclamations trös ddsagreables ont
dtd faites ä la Croix-Rouge et a l'Alliance
suisse des samaritains au sujet de l'emploi
abusif des timbres de franchise. C'est

pourquoi nous rdpdtons une fois encore
les prescriptions' concernant l'emploi de

ces timbres:

« Les timbres en franchise de port ne

peuvent etre employds par les institutions
(jui en reyoivent que pour l'affran'chissement
de leurscorrespondances nonrecommanddes
et ne comportant pas de remboursement.

« Tout emploi clcs timbres de franchise

pour des correspondances untres que cellos

qui concernent l'institution — ainsi des

lettres privdes, des veeux de Nouvel-An,

en franchise de port
des recommandations, tombolas, etc. —
est interdit.

«Les envois affranchis au moyen clc

timbres en franchise de port (lettres, im-

primes, etc.) sont soumis aux taxes'habituelles

et ä la meme limite de poicls quo
ceux affranchis au moyen de timbres
ordinales.

«Les correspondances doivent men-
tionner le noin de l'expdditcur.

Nous comptons qu'il sera proedde do-

rduavant d'aprös ces prescriptions, afin
d'dviter a l'avetiir des reclamations justifies.

II est interdit:
1° de vendre des timbres en franchise non

oblitöres des collectionneurs, ou clo
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